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Pourquoi présenter vos idées pour une réforme du financement du budget européen maintenant ?

La sortie progressive de la crise économique pose aux pays européens des problèmes sans précédent. D’un côté, la réussite de la relance passe par les réformes et les programmes ambitieux rassemblés dans la stratégie « Europe 2020 ». De l’autre, l’état dramatique des finances publiques nationales et le gel de fait du budget communautaire en rendent illusoire le financement. Or, pas un seul euro, ni dans le budget 2010, ni dans les budgets 2011 et 2012 n’a été prévu pour financer les nouvelles compétences données à l’Union européenne par le Traité de Lisbonne.

Ainsi, suite aux événements dans le monde arabe, l’UE devra prévoir un renforcement des contrôles aux frontières de l’UE, mais aussi une aide économique à la Tunisie, une aide humanitaire à la Libye : où trouver l'argent ? 
Quel est votre analyse des difficultés actuelles de  financement du budget européen ?
Le véritable problème du budget de l’Union européenne réside dans la structure de ses ressources. Aujourd’hui, les contributions nationales financent près de 80% du budget de l’UE. Pourtant, à l'origine, la ressource basée sur le revenu national brut (RNB), ne devait être que de courte durée et être remplacée ensuite par de véritables ressources propres aux Communautés. Cela a été le cas de 1970 à 1988, avant que les contributions nationales ne soient réintroduites. Ce qui devait n’être qu’une solution transitoire s’est ainsi prolongé et même renforcé au fil des années. Et l’Union européenne a progressivement perdu son autonomie financière. 

Comment s'insère votre démarche par rapport aux propositions que la Commission fera prochainement en matière de ressources propres ou de cadre budgétaire pour les prochaines années ? 

Nous avons souhaité mettre fin au tabou sur les ressources propres de l’Union européenne. Notre démarche apporte la preuve que le débat est possible entre membres de familles politiques différentes sur un tel sujet et examine plusieurs scénarios possibles de réforme du budget européen, testant leur faisabilité, leurs avantages et inconvénients respectifs. Une réforme du système des ressources propres européennes est possible aujourd’hui, à condition que la volonté politique existe. Notre proposition de réforme n’est rien d’autre qu’un retour à la lettre et à l’esprit du Traité de Rome qui comprenait une aspiration claire à une autonomie financière. 

Quelles sont vos recommandations pour remédier à l'impasse actuelle et comment s'insèrent-elles dans le cadre des discussions sur le prochain CFP ?

Nous faisons nos propositions à partir des chiffres actuels du budget européen, soit 126,5 milliards d'euros, en partant du principe que si une nouvelle ressource est levée au niveau européen d'un côté, un impôt national baissera de l'autre. 
Selon nos calculs, il est possible de financer durablement les dépenses du budget européen à l’aide d’une véritable TVA européenne dont un taux de 1% représenterait une recette de 57 milliards d'euros. A cette TVA s'ajouterait une nouvelle ressource propre telle qu’une taxe carbone (recettes estimées à 38,5 et 48,5 milliards d'euros) et éventuellement aussi une taxe sur les transactions financières (revenu estimé à 10 milliards d'euros, pour un taux de 0.05%), s'ajoutant aux seuls vraies ressources propres actuelles constituées par les droits de douane et les prélèvements agricoles. De cette manière, la contribution de chaque pays de l'UE au budget européen pourrait à terme être supprimée. 
Une telle réforme serait avantageuse tant pour les Etats membres que pour les citoyens : elle n’augmenterait en rien la charge fiscale des citoyens européens. Elle ne remettrait pas en cause la souveraineté fiscale des Etats mais les aiderait au contraire à limiter leurs dépenses publiques par le biais d'économies d'échelle. Ce système de financement simple et transparent ne peut qu'augmenter l'intérêt des citoyens à participer au débat sur les priorités du budget européen et contrôler la façon dont leur argent est utilisé au niveau européen. 
Tout un chapitre est consacré aux euro-obligations pour le financement de projets. Considérez-vous comme beaucoup qu'il s'agit là de la potion magique pour remédier à tous les problèmes ?
Avec la crise économique, les gouvernements mettent de côté les financements publics à un moment où les besoins sont criants : la Commission chiffre les investissements nécessaires en infrastructure à 1 800 milliards d'euros d'ici 2020. Emettre des obligations européennes pour financer des grands projets d'infrastructures - "project bonds" - permettrait d'assurer le financement de projets clés pour l'UE dans les secteurs des transports, de l'énergie, des technologies de l'information et de la recherche. Notre proposition est de se reposer sur la Banque Européenne d'Investissement, qui bénéficie déjà d'une grande expertise en la matière.
Un autre volet de nos propositions consiste à encourager les synergies entre les budgets nationaux et le budget communautaire et à simplifier ce dernier. De telles mesures, non seulement renforcerait l'efficacité et la visibilité de l'action communautaire, mais permettrait aussi de réaliser des économies d'échelle non négligeables et de réduire ainsi la pression sur les finances publiques des Etats membres.
